
Le 16 décembre 2021

RÉVISION DU PLU

Réunion n°6 - PADD - 02 décembre 2021

Participants : Mme GODET (Maire) -  M BOLON (Maire déléguée de Vieu) - M 
FOURNEL (Maire délégué de Sutrieu) - Mme GONGUET (maire déléguée de 
Lompnieu) -  M REYNAUD - Mme CHATRON - Mme BIDET - M LEJEUNE - Mme 
GARIN (adjointe).
M JOLIVET (Agence 01 - excusé) - Mme ANTUNES (CCBS - excusée) - M MARTINE 
(adjoint  - excusé)

L’analyse des enquêtes auprès de la population sera présentée dans le bulletin 
municipal du mois de janvier. Les éléments devront être transmis par VB fin 
décembre.

VB propose de réaliser l’étude agricole au 1er trimestre 2022. Monsieur Bolon 
doit compléter la liste des agriculteurs ayant leur siège en dehors de la commune.

La réunion est consacrée aux premières réflexions sur le PADD. VB explique la 
structure du document et les obligations réglementaires liées au contenu.

Madame le Maire propose de relire les objectifs de la délibération de prescription 
du PLU pour fixer les premières orientations de la réflexion. Selon les évolutions 
des orientations du PADD, une délibération complémentaire pourrait être 
éventuellement nécessaire.

Madame le Maire évoque, à l’échelle du territoire communautaire, la nécessité 
de créer un maillage de bornes électriques et un schéma directeur des énergies 
renouvelables pour encadrer la multiplication des projets.

Vu la tension foncière sur le territoire, les élus considèrent que l’objectif de 
réaliser 30 logements dans le renouvellement urbain est tout à fait atteignable.

Pièces jointes au compte-rendu : la délibération de prescription avec les 
objectifs poursuivis dans l’élaboration du PLU + les pages de l’avant-projet de 
PADD présentées et discutées lors de la réunion.

Prochaines réunions :
- Réunion sur le PADD : le 17 janvier à 14h
- Réunion avec les Personnes Publiques Associées : le 10 février à 14h
- Réunion (ordre du jour à définir) : le 10 mars à 14h
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Constat

 � La commune nouvelle de Valromey-sur-Séran présente un territoire très étendu, 
occupé par de nombreux noyaux urbains : villages (bourg-centre et pôles de 
centralité), hameaux principaux et secondaires, groupes d’habitations, habitat 
dispersé.

Le développement urbain des dernières décennies s’est polarisé sur «les 
balcons de Valromey», sous la forme de lotissements. Ce secteur de bas de 
versant concerne principalement les hameaux de Champdossin, le Caton, Grand 
Chassin et Don.

Paradoxalement les chefs-lieux des communes historiques n’ont connu qu’un 
faible développement urbain.

 � La commune connaît une croissance démographique assez régulière et plutôt 
soutenue (supérieure à 1% par an), passant de 1.026 habitant en 1999 à 1.320 
habitants en 2018.

Toutefois cette croissance cache une situation démographique fragile avec une 
baisse continue la proportion des tranches d’âges les plus jeunes et une forte 
augmentation des populations des tranches d’âges supérieures.

Malgré une baisse de la proportion des jeunes tranches d’âges, les effectifs 
restent stables grâce à la croissance globale de la population (les moins de 30 
ans représentaient 30% de la population en 2008, ils ne représentent que 27.6% 
en 2018 ... par contre l’effectif est inchangé à 364 personnes).

 � Au cours de la décennie 2011-2020, 39 logements ont été créés dont :

- 24 logements neufs pour une consommation de 38.000 m² soit une densité 
moyenne de 6.3 logements/ha.

- 15 logements ont été créés par renouvellement urbain (réhabilitation de 
logements vacants et changement de destination de constructions existantes 
dont la destination initiale n’était pas le logement).

 � La commune compte 80 logements vacants en 2018 (donnée à peu près stable 
depuis 20 ans).

 � La commune dispose d’une cinquantaine de bâtiments mutables. Il s’agit de 
bâtiments qui n’ont jamais eu une destination de logement (anciennes granges 
par exemple) mais qui pourraient être transformés en logements.

Démographie - Urbanisation - Modération de 
la consommation d’espace

1
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Objectifs

 � Retenir une croissance démographique de l’ordre de 0.6% par an , conforme 
au SCOT, soit environ 80 habitants supplémentaires à l’horizon 2028. A cette 
échéance la projection démographique serait de l’ordre 1.400 habitants.

 � Anticiper le vieillissement de la population et créer les conditions favorables à 
l’installation de jeunes ménages.

 � Réduire la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain en 
s’inscrivant dans la démarche initiée par la loi Climat : les surfaces constructibles 
du PLU sont limitées à + ou - 2 hectares.

Moyens

 � L’axe prioritaire de développement est orienté vers le renouvellement urbain: 
remise sur le marché des logements vacants et incitation au changement de 
destination des bâtis mutables.
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 � Faciliter la densification douce des tissus pavillonnaires.

Exemple de scénarios de densification d’une parcelle bâtie

 � Le développement urbain est organisé en fonction de la hiérarchie de l’armature 
urbaine:

- Le Bourg-centre. 

Objectifs : renouvellement urbain plus une possibilité d’extension urbaine 
mesurée (environ 0.5 ha).

Mairie
Salle des fêtes

Secteur 
d’urbanisation
en extension
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- Les pôles de centralité et les hameaux principaux. 

Objectifs : renouvellement urbain et densification dans les enveloppes urbaines 
mais pas d’extension urbaine.

- Les hameaux secondaires et les groupes d’habitation. 

Objectifs : ni densification, ni extension urbaine. Seul le renouvellement urbain 
est autorisé.

 � La densité recherchée pour l’unique secteur en extension (Belmont) sera 
d’environ 20 logements à l’hectare.
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Légende armature urbaine

 Bourg-centre
 
 Pole de centralité

 Hameau principal

 Hameau secondaire

 Hameau traditionnel

 Hameau contemporain

 Groupe d’habitations

 Habitat di�us

Schéma de l’armature urbaine de Valromey-sur-Séran
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2 Habitat - Logement - Mixité sociale

Constat

 � La commune nouvelle de Valromey-sur-Séran compte 57 logement locatifs 
publics gérés par la commune et la SEMCODA dont 13 logements locatifs sociaux 
(LLS).

 � Le parc de résidences secondaires est très important puisqu’il représente 
presque 30% du parc immobilier communal.

 � Un besoin identifié d’accession à la propriété à des prix abordables.

 � Une offre de logement peu diversifiée, largement dominée par la typologie 
individuelle classique.

Objectifs

 � Retenir un programme de construction de l’ordre de 60 unités , conforme au 
SCOT.

 � Diversifier l’offre de logements et  créer une offre de logements abordables.

Moyens

 � Développer de nouvelles formes d’habitat moins consommatrices d’espace et 
de nouveaux modes d’habitat de type «habitat partagé». 

 � Adapter le programme de logements à l’objectif de réduction du rythme 
d’artificialisation des sols :

+ ou - 30 logements par le renouvellement urbain (50% de l’objectif de 
production de logements).

+ ou - 10 logements dans l’extension urbaine de Belmont.

+ ou - 20 logements dans les dents creuses des enveloppes urbaines




